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Consensus autour des métiers lourds chez les fonctionnaires
LesdiscussÎons sur la pénibilité
dawle cildre de la réforme dei
pensions se sont poursuivies bier
pour le S«trUl' public. Un
consensus 1:1 finalement été
trou~ dansla soiree.

,.ATliAUE IAMPS

Après plw; de di" hel.U= dl' négocia.
tions, un const'nsus a étL' trouvé en-
tre syndkal$ et autorités sur Laques.
tion des métien lourds au 5ein dl:' la
fOJlction publique. C'est ce qu'a in-
diqué ce mercredi soir Lu('Hamt."-
[inck, présidenl dl' Ja. CSC Services
publics, Les parth"s, réunies au sein
du comité A, SI' sont mises d'accord
sur les fonction.s préd5es qui allaient
être reconnues comme pénibles.
Deux des trois syndicats ont ap-
prouvéee qui re.••te pour lemomenl
un protocole d'accord. La CGSP, eUe,
préfi-re prendre d'abord le pouls de"
la base avant dl' ~ prononcer. ce
qu'eUe CerOldans une St:ffiaine.

Pourtant les choses n'étaient p<lS
gagnées d"IV.mce. POlit les parte-
naires sociaux, ilvalait mieux que la
Ib;tt:'des méders l't types d~ presta·
tiom jugés pêllible!i confectionnée
.'i leur df"mande par le cabinet du

ministre des Pensions soit coulée
dans la loi, plutôt q ut:'de laisser If'S

critères .lIa. discrétion des différents
dépaI1emt'nts. Unt' crainte qui était
particulièrement forte à la Défcruie,
dont le ministre de h1tl'lle, Steven
Vandeput, est N-VA. Or,Jes nationa-
listes flamands étaient partisans
d'ul1evoie plu5 dure dam cc d05sier
des pcnsiom,jugeant qu'il faut ré-
duire au maximum les régimes pré-
férentiels afin de soulager It's dé-
pen.se'i de pension.

«Celte fisC/' des mécÎI.'rs et fonctions
pimb!~s doit encOTe'êtl1" entmllée par
l'ensemble dtl goUl'i"nll'nll'llt, mais les
syndicats n'accepteront pas d'amputa-
tion de Cl'lfi'lislt', Sinon, le romp rom is
sera abandon l!I!ij, a averti la (SC-
SelVÏces publil;S dans un communi-

qué.
Du côté du cabinet Bacquelaine,

on préci.>e que le protocole d'ac-
cord dt'vrait être examiné en
conseil des ministres et" vendredi.
(f!es n~garilftions prmmlllt alors se
poursuivn" sur 1[1 liste des fiJ/lctÎOJlS
pénibles», prédse le communiqué,
Iaiss.ant som entendre que l'accord
passê avec les partenaires socïaux
n't'st pas définitif.

Avant de prendre connaissanœ
dE' cette liste, les syndicats Dut

d'abord l''passé en revue le projet de
loi dl! ministre des pension5 Daniel
BacqueJaine, C"rtains points ont re-
fait l'objet dl' disCLls~ions,comme
celui du délai d'exposition r~uis
pour bénéfider de l~ pénibilité, Ce
serait finalement la tranche la plus
haut" (pDus~ée par la N-VA)qui a
ét~ inscrite dam l'avant -projet de loi,
il savoir 10 ans..Pour bénéfiderde la
pénibilitê, le fonctionnaire devra
donc être resté 10 années dans la
fonction dite pénible pour ~néfi-

cier d'un cDl'ffident prHérl"ntil'l.
Ces mt'ffidl"n~ v;rrient t'nlre 1,05 et
1,15 .ruiv.antle nombre de critères re-
pris. À l1ott'r que 1•.•oitère général
numéro 4, la charge émotionnelle el
mentale,ue pt'ut pel'mettre à lui seul
une recolUlaÏ5sam:e de la pénibili ti>.
Udevraétœcoupléà unde'i trois au-
!Tescritères généraux (chalge phy.
,>iqul", organisatllJo du travail,
mqu~ de sécurité).

Pour rappel, c:enouveau système
de calcul de- la pemion remplacera
It:'s~imesspédaux (tantièmes pré-
rt"rentiels) dont bénéficient un cerI
tain nom hrt: de fOJl.i:tionnaill'5.Se-
ront touchés [es militaires, policiers,
pomplen;, enseignants,mnductt'.'UTS
de trains, cbemlnou., facteun;, ainsi

qu'un certain 1Wmbre de fOll(tion·
naires des administratiollS.

Harmoniser Jesstatuts
la réforme vise aussi à harmoniser
les règles entre les fonctionnaires
statutaires (nonun~s)et h:~scontrac-

tuels {mis som lemême régîme que
[JO secleur privf-). Elle devldit donc
essentiellement avoir un impact
[)Our les fonctiOlmairl'S statutaires
qui sont nommés. El, étant donné
que les fonctionnaires contractueb
sonl de plus en plus nombreux, el
les nonrlnations de moins en moins
courantes,la réforme, qui n'entrera
en vigul'UI qu't'II 2020, 11t' touch ••ra
qu'une minorité de fonctionnaires.

l'une des gr.and~ $OUfC{'5 de blo-
cage provenait du budget dévolu il
la pénibilité, te gouvernement ildé-
ridé- de travailler en enveloppe fer.
mée, en transférant le budget des
tantièmes prHérentil'ls vers la péni.
hilité, SGit40 millions ;mnuels, pmU"
loutes les catëgories de travailleurs,
Il ne fa.ut donc pas ètre grand ma,
thématicien pour comprendre que
tom les fonctionnaires qui bénéfi·
ciaient des régimes préférentiels
hil'f nI' bénéficieront pas de là péni,
bilité demain ... Leur gâteau devra
we partagé".
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